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l'arrivée du voyageur par une carte postale envoyée par le direc-
tour du poste. Dans le cas oà le voyageur aurait le choléra, il serait
immédiatement isolé et traité.

« La visite des bagages devra être faite avec le plus grand soin
par les employés de la douane, assistés d'un infirmier du poste.
Les malles seront ouvertes; les linges sales et tous les objets
pouvant être contaminés ne seront rendus à leur propriétaire
qu'après avoir subi la désinfection au moyen de l'étuve à vapeur
sous pression."

Au Canada, dans la province de Québec, nous avons nos agents
de surveillance sanitaire internationale avec une loi spéciale qui
autorise l'isolement et la séquestration des malades, des suspects à
la Grosse-le ; la désinfection des navires suspects ou infectés est
de rigueur.

riFormulons en adage : du concours du plus ou moins grand
nombre des éléments sanitaires chez les peuples, dépendra
toujours le développement plus ou moins rapide et l'action infec-
tieuse plus ou moins intense des maladies contagieuses.

A chacun d'écouter la voix de l'hygiène, et alors nous triom-
pherons, soyons-en-sûrs, des maladies infectieuses qui nous déciment
depuis longtemps.

Dr J. I. DESROcHES.

MÈRES, SURVEILLEZ VOS ENFANTS

C'est une pitié que do voir avec quelle insouciance les parents en
général laissent leurs jeunes enfants fréquenter les familles où règne
la diphtérie. De la part de ceux qui reçoivent ces enfants, comme
de la part de ceux qui ne le retiennent pas, c'est une faute des
plus graves, une négligence qui n'a pas de nom. Ce manque de
surveillance. entratne à des conséquences désastreuses. En effet,
c'est justement ce manque de surveillance qui fait que la terrible
maladie va se propageant de maison en maison en moissonnant les
pauvres chéris que l'on aime tant, et que l'on ne protége pas suffi-
samment.

Parents imprévoyants, ne comprendrez-vous donc jamais que c'est
vraiment à la mort que vous exposez vos enfants en les laissant
ainsi librement visiter d'autres enfants malades ? Faut-il donc


